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PROCÈS VERBAL 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 14 MARS 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le quatorze mars vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du huit mars deux 

mil vingt-trois, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la présidence de Monsieur Bruno 

BOULAY, Maire. 

Etaient présents : 

Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Émilie PICHON-LANOISELÉE, Nadège POILVILAIN. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, David BOIVIN, Jean-Marc COUREL, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s : 

Absente: Madame Sandra CADIEU. 

Quorum atteint. 

Modalités de vote : Scrutin ordinaire. 

Secrétaire de séance : Madame Émilie PICHON-LANOISELÉE. 

Ordre du jour de la séance : 

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 7 février 2023. 

2 - Convention d'investissements durables 2022/2025 - projet cœur de village. 

3 - Fonds vert - rénovation énergétique des bâtiments publics locaux. 

4 - Autorisation de déposer et signer une déclaration préalable. 

5 - Subventions aux associations. 

6 - Projet de modification statutaire CCLLB - changement d'adresse du siège. 

7 - Compte rendu des commissions. 

8 - Informations diverses. 

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 7 février 2023. 

Le procès-verbal de la séance du 7 février 2023, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été 

approuvé à l'unanimité. 

2. Subvention d'investissements durables 2022/2025 - Délibération 2023-03-01 

Monsieur le Maire rappelle que : 

Dans le cadre du Plan de relance voté par le Département en 2020, la commune a bénéficié pour les travaux 

d'aménagement de la mairie d'une enveloppe de 12 000€. 

Fort de cette réussite, le Conseil Départemental de la Sarthe a voté en juin 2022 la mise en place d'une nouvelle 

participation intitulée « fonds d'investissements durables » de 14.SM€ pour les années 2022-2025. 
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À ce titre, la commune de Thoiré sur Dinan peut prétendre sur la période 2022-2025 à une enveloppe globale 

de subvention de 20 000€ pour un projet d'investissement avec un reste à charge de la commune équivalent 

à 20% minimum. 

Déjà inscrite dans le plan de financement des travaux dont l'opération s'intitule « aménagement cœur de 

village », monsieur le Maire sollicite l'accord du Conseil Municipal afin de solliciter l'aide au Département et 

l'autoriser à signer cette convention. 

Il précise que ce projet entre dans l'une des thématiques fixées par le Département qu'est : 

l'accompagnement des aménagements de l'espace public et de revitalisation des centres bourgs alliant 

esthétique, services, logement, circulation pour les habitants et pour les touristes, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

► Autorise Monsieur le Maire à solliciter la subvention d'investissements durables auprès du Département 

de la Sarthe. 

► Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec le Département de la Sarthe. 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 70 

3. Demande de subvention au titre du « Fonds verts » - Rénovation énergétique des bâtiments publics 

locaux » - Délibération 2023-03-02 

Annoncé par le Gouvernement le 27 août dernier, le Fonds d'accélération de la transition écologique dans les 

territoires, aussi appelé « Fonds Vert », vise à accompagner les collectivités dans leur démarche de transition 
écologique et à accélérer cette dynamique. 
Ce fonds est doté de 2 milliards d'euros de crédits déconcentrés aux Préfets pour le financement de projets 

présentés par les collectivités territoriales et leurs partenaires publics ou privés. 

Dans cette perspective, quatorze types de mesures finançables sont accessibles autour de trois grands axes : 

- le renforcement de la performance environnementale, 
- l'adaptation des territoires au changement climatique, 

- l'amélioration du cadre de vie. 

Dans le cadre des travaux de rénovation énergétique des bâtiments publics, une étude avait été lancée en 

2022 sur le bâtiment de l'ancienne école. Le projet avait été reporté en 2024/2025. L'ensemble des travaux est 

estimé à 26 120€ HT. Ces travaux sont éligibles au fonds vert. Monsieur le Maire propose de solliciter cette 

aide dans le cadre de ces travaux à hauteur de 80%. 

Pour information, le département de la Sarthe sera doté de 10 millions d'euros au titre de ce fonds, dont 3.26M€ 
mobilisés sur l'action de rénovation énergétique des bâtiments publics. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

► De solliciter la Préfecture de la Sarthe au titre du fonds vert pour l'obtention de l'aide financière à 

hauteur de 80%. Pour le projet de rénovation énergétique de l'ancienne école. 

► D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à la constitution 

du dossier. 

, CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR: 70 
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4. URBANISME - Autorisation de déposer et signer une déclaration préalable - Délibération 2023-03-03 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L421.1 et suivants et R 421.1 et suivants, 

Vu le projet de rénovation énergétique du bâtiment de l'ancienne école. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il est nécessaire de déposer une déclaration préalable pour 

réaliser les travaux de rénovation énergétique du bâtiment de l'ancienne école. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

► Autorise Monsieur le Maire à déposer et à signer la demande de déclaration préalable au nom et pour 

le compte de la commune ainsi que tout document nécessaire au dépôt et à l'obtention de cette autorisation 

de travaux. (Sous réserve de l'aide accordée au titre du fonds vert) 

, CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 10 

S. Subvention aux associations - Délibération 2023-03-04 

Chaque année, au mois de mars, la commune de Thoiré sur Dinan vote l'attribution des subventions aux 

diverses associations et aux écoles dans le cadre de voyage scolaire. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-2 et L.2121-29, 

Vu les dossiers de demandes de subventions déposés par les associations pour l'année 2023, 

Vu la proposition de la commission « finances », 

Considérant le soutien qu'accorde la commune aux associations et aux écoles dans le cadre de leurs activités, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

► Approuve les subventions suivantes : 

Organisme Montant voté 
A.F.N 70 
Amicale des Sapeurs-Pompiers Thoiré Flée 200 
Amicale du grand cerf 100 
Comité des fêtes 600 
Génération mouvement Thoiré 80 
La truite Di nantaise 100 
Le souvenir français 50 
MFR Verneil 50* 
Crepsse 50 
Coopérative scolaire 300 déjà réglé* 
Société communale de chasse 100 
L'outil en main 50 
MFR MFEO Sorigny 50* 
Lycée Racan 250 * 
Don du sang 40 
Ecole de Vouvray 150 * 

Sous TOTAL 2240 
Collège de Bercé 200 

TOTAL 2440 

*Pour toute demande scolaire 2023, le montant attribué est de 50€/enfant. 

CONTRE. 0 ABSTENTION: 0 POUR: 10 
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6. Projet de modification statutaire CCLLB - changement d'adresse du siège - Délibération 2023-03-05 

Monsieur le Maire présente le projet de modification statutaire proposé par la Communauté de Communes 

Loir-Lucé-Bercé dans sa séance du 23 Février 2023. 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 26 Janvier 2022, portant dernière modification des statuts de la 

Communauté de Communes Loir-Lucé-Bercé; 

Considérant le changement d'adresse du siège social communautaire lié au transfert des services 

ressources ainsi que des services d'accueil et de gestion EAU initialement installés aux récollets sis à 

Montval sur Loir (propriété de la ville), dans un bâtiment communautaire ayant bénéficié du plan de relance 

au titre de la rénovation énergétique permettant d'offrir des espaces supplémentaires (bureaux, salles de 

réunion ... ) et une amélioration des conditions de travail ; 

Vu la nécessité de régulariser l'adresse du siège social communautaire ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 5211-17; 

Vu la présentation du projet de modification statutaire, soumise au conseil municipal ; 

Monsieur le Maire propose d'accepter la modification statutaire proposée telle que figurant en annexe : 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

► Approuve le projet de modification statutaire tel que proposé ; 

► Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'exécution de la présente 

délibération. 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR: 70 

7. Compte rendu des différentes commissions 

Communication - fleurissement -animation - cimetière : 

- Diminution du nombre de plants et validation d'achat de récupérateur d'eau pour l'arrosage estival. 

- Reconduction du concours des maisons fleuries (inscription à partir du 1 e, mai, passage du jury semaine 25). 

- Thoiré infos : changement de formule, parution semestrielle (mai et novembre). 

Finances et administration : Lors de la commission, élargie à l'ensemble du Conseil, une analyse rétrospective 

des dépenses et recettes de fonctionnement et d'investissement depuis l'année 2018 jusqu'à l'année 2022 a 

été présentée. 

Différents devis ont été validés : 

Espace des Tilleuls : 

À la demande de monsieur ROUSSEAU, un devis a été réalisé pour la pose de 3 volets roulants au cabinet 2. 

Montant du devis: 2 421.78€ HT pour 3 volets roulants solaires 

► Avis défavorable de la commission 

Fleurissement - plants : 

Diminution des plantations. 

Montant du devis des plants : 480€ TTC 

► Avis favorable de la commission. 
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Équipement de la salle des fêtes : 

Vidéoprojecteur: 2 offres de la société Microtec 

Montant du devis retenu : 2 706€ TTC 

► Avis favorable de la commission. 

Vaisselle, chariot de service et aspirateur 

► Validation de principe de la commission. 

Présentation des projets d'investissement 2023 : 

► Avis favorable de la commission. 

Le Conseil Municipal approuve les propositions de la commission. 

Appel d'offres : Aménagement cœur de village 

La consultation des entreprises selon la procédure MAPA est terminée. L'ouverture des plis a eu lieu ce jour. 

7 plis collectés : 

Lot 1 : 4 candidats, 4 offres reçues 

Lot 2 : 3 candidats, 2 offres reçues 

L'attribution définitive des lots est fixée au mardi 21 mars 2023. 

8. Informations diverses 

- Manoeuvres militaires : Le 2e régiment d'infanterie de Marine organise un exercice sur notre territoire du 20 
au 24 mars 2023. 

- Studio : Une réflexion est en cours sur la mise en location. 

- Chemins de randonnées : Attribution de nom par parcours (présentation par Émilie) 

- Révision et modification du PLUI - enquête publique : Monsieur le Maire informe que dans le cadre des 

procédures de révision / modification du PLUi toujours en cours, une enquête publique unique portant sur 

ces 2 projets est programmée du mercredi 12 avril 2023 à 9 h au vendredi 12 mai 2023 à 17h. 

Le dossier sera également consultable en version papier et numérique au siège de la CCLLB, ainsi que sur le 

site internet : https://www.loirluceberce.fr/ 

Le public pourra faire part de ses observations : sur les registres mis à disposition dans les mairies et au siège 

de la CCLLB, par mail à l'adresse plui.ccllb@gmail.com. 

Le commissaire enquêteur tiendra par ailleurs les permanences dans certaines communes. 

Décisions du Maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 

Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 2020 en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes : 

Décision 2023-05 portant sur la validation d'un devis de la société Bureau Véritas pour la vérification 

réglementaire des installations électriques de la salle des fêtes d'un montant de 252€ TTC, la première année 

puis 204€ TTC les années suivantes. 

Décision 2023-06 portant sur la validation d'un devis Enedis pour le dévoiement du réseau dans le cadre de 

l'opération cœur de village pour un montant de 21 156.88€ TTC. 
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Décision 2023-07 portant sur la validation d'un devis de la société LEHOUX Guillaume pour l'installation de 

grillage sur les sablières au restaurant le Dinan pour un montant de 922.14€ TTC 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 11 avril 2023 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 20/03/2023. 

Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 11 avril 2023 : 

Observations : 

, 
Le procès-verbal est.o.y.yco~.~.~ .. par le Conseil Municipal le mardi 11 avril 2023 à 2oH.4.o . 

Date de la publication : le 13 avril 2023. 

Signatures : 

Le Maire, 

Bruno BOULA Y 

Le secrétaire, 

Émilie PICHON-LANOISELÉE 
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